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Chères Saint-Avertinoises,
Chers Saint-Avertinois,
Après une période pandémique sans 
précédent, nous vivons actuellement 
un contexte économique comparable à 
aucun autre.

Chacun sait que la conjoncture nous 
amène tous à avoir une gestion 
rigoureuse en matière énergétique, 
financière et écologique. Vu dans le 
magazine précédent, notre plan de 
sobriété énergétique est en action, il est 
efficace, mais ne contribuera pas à lui 
seul à résoudre les difficultés actuelles.

Le difficile exercice de l’élaboration du 
budget municipal est passé et nous 
l’avons réussi. Sans augmenter les 
impôts, nous avons réussi à construire un  
budget dynamique en investissement, 
près de 4 millions d’euros de travaux, 
tout en maîtrisant nos dépenses 
de fonctionnement. Pour cela, les 
services ont dû faire de gros efforts. À 
l’exception des budgets consacrés à la 
restauration scolaire, la Direction de la 
petite enfance et au Centre Communal 
d’Action sociale, tous les services ont 
diminué significativement leur budget 
de fonctionnement sans détériorer la 
qualité des services au public.

Nous poursuivrons en 2023 la prise en 
compte des besoins exprimés en ce qui 
concerne votre cadre de vie.

Des travaux majeurs vont être engagés 
cette année rue du Nouveau Bois, des 
aménagements seront créés rue du 
Placier et de même, en juillet et août 
prochains, nous aurons à terminer les 
travaux d’adduction d’eau potable sur 
tout le secteur sud de la rue de Cormery 
- qui sera à nouveau bloquée entre la 
rue Pasteur et le rond-point de Auchan. 
Par la suite, nous avons pour ambition 
d’équiper ce tronçon jusqu’à la rue Henri 
Dunant d’aménagements cyclables et 
sécurisés permettant aux collégiens et 
autres usagers de se déplacer de façon 
apaisée.

Un pilier important de notre budget est 
la rénovation énergétique du patrimoine 
bâti de la ville, parce que l’énergie la 
moins onéreuse est celle qui n’est pas 
consommée.

Aussi, nous lançons des travaux 
d’isolation extérieure du bâtiment 
situé sur la place du 11 Novembre qui 
accueille le CCAS, le service social, 
la Banque Alimentaire et la police 
municipale. Ainsi que pour l’école des 
Grands Champs, la seule qui ne soit pas 
équipée de chaudière biomasse. 

De plus, notre ambition pour cette école 
consiste à la raccorder au futur réseau 
de chaleur de l’hôpital Trousseau situé 
à proximité.

Autre point fort, nous allons mettre 
en place un budget participatif afin 
d’encourager les initiatives citoyennes 
en faveur de notre ville. Tous les Saint-
Avertinois, à titre individuel ou collectif, 
les associations, le Conseil Municipal 
des Jeunes, le Conseil des Aînés, ou 
encore les conseils de quartier pourront 
participer. Seule condition : être majeur 
ou être scolarisé au minimum dans 
une classe de sixième. Un budget de 
40.000 € sera dédié aux projets retenus.

Dans le prolongement des actions que 
mène la Ville de Saint-Avertin en faveur 
de la préservation de l’environnement 
et de la biodiversité, et afin de réduire 
nos consommations énergétiques, 
j’ai engagé, en décembre dernier, une 
consultation citoyenne en vue de 
recueillir votre avis quant à une action 
d’extinction partielle de l’éclairage 
public sur le territoire communal.

Vous vous êtes alors très majori-
tairement prononcés en faveur d’une 
extinction des lampadaires en cœur de 
nuit puisque 88% des personnes ayant 
participé à la consultation ont répondu 
positivement.

Aussi, dans un contexte de nécessaire 
sobriété énergétique et afin de conjuguer 
préoccupations environnementales, 
économiques et de sécurité, j’ai décidé 
de faire procéder à une extinction 
partielle de l’éclairage public de minuit 
à 5 heures.

Celle-ci est déjà effective depuis 
plusieurs mois sur un certain nombre 
de quartiers et se poursuivra, dans les 
prochaines semaines, sur l’ensemble du 
territoire, à l’exception des grands axes 
de circulation.

En effet, une attention particulière sera 
accordée aux voies à fort trafic que 
sont les avenues de Beaugaillard et de 
Gaulle, la rue de Cormery, le boulevard 
Paul Doumer et l’avenue du Lac où 
l’éclairage public sera maintenu dans 
les conditions actuelles.

Chères St-Avertinoises et chers St-
Avertinois, être maire, c’est, avec mes 
collègues élus et l’ensemble des agents 
municipaux, travailler au service de 
notre ville, à son développement et à 
sa qualité de vie même lorsqu’il faut 
prendre des décisions contraignantes.

Je suis sûr de votre compréhension et 
je reste bien évidemment à votre écoute.



RETOUR SUR

enfance jeunesse

Spectacle des ateliers scolaires de danse 
contemporaine initiés par le service culturel Ramassage des déchets organisé par le Conseil Municipal des Jeunes

et les conseils de quartier dans le cadre de la semaine citoyenne

Des vacances multi-activités avec l’Accueil Libre Ados

Permis piéton des CE2 avec la police municipale Accueil de loisirs des vacances de février

Éveil musical au Domaine
de la Petite Enfance

Chasse aux œufs géante organisée 
par le Conseil Municipal des Jeunes

Atelier lecture à la médiathèque
avec le Relais Petite Enfance

Carnaval dans les écoles



RETOUR SUR RETOUR SUR

sport senior & solidarité

13e édition du Bol d'air organisée par le Saint-Avertin Sport Triathlon

Course nocturne dans le cadre du Bol d'air

L'espace Gaëtan Robin a accueilli les épreuves de sélection
des équipes de France de tir à l'arc classique

Périple à vélo jusqu’à Saint-Jacques-de-
Compostelle pour deux Saint-Avertinois

La Saint-Avertinoise organisée par le SAS VTT

Animation loto organisée
par le CCAS pour les seniors

Guinguette d'hiver

Marche de Candy - Agir pour accompagner les 
personnes atteintes de sclérose en plaques

Banquet des aînés - 800 seniors invités à Cangé pour se 
retrouver et partager un moment festif et convivial



RETOUR SUR

culture

Concert de cuivres avec ExoBrass

Spectacle rock'n'roll en famille avec Captain Parade 7 artistes ont enflammé le Nouvel Atrium 
lors de l'édition 2023 de l'Intime Festival

Pierre de Maere, tout juste récompensé par une Victoire 
de la Musique, était sur la scène du Nouvel Atrium

Spectacle de danse contemporaine avec Dimitri Tsiapkinis

Succès pour les « Dimanches de l’Atrium » 
avec la pièce du Théâtre de l’Éphémère

Le contre-ténor João Paulo Ferreira 
invité par le Comité de Jumelage

Rencontre des ateliers
de musiques actuelles



RETOUR SUR

culture

Exposition Jean-Pierre Sallé à L'Orangerie

Exposition Pierre Fuentes à la 
galerie d'art des Rives

Vernissage de l'exposition 
Peter Briggs à l'Annexe

Exposition Eric Jonval 
à l'Orangerie

Exposition autour de Rabelais à la médiathèque 
avec les peintures d'Odile Lautman

Les élus ont joué le jeu lors du carnaval.
Saurez-vous reconnaitre le maire de Saint-Avertin ?

Beaucoup de monde dans les rues pour 
la déambulation du carnaval 2023 Week-end des arts au Domaine de Cangé

Le bal irlandais organisé par les élèves et les 
enseignants de l’École Municipale de Musique



RETOUR SUR

travaux & environnement

Rénovation des réseaux d'assainissement 
dans la rue du Nouveau Bois

Isolation thermique par l'extérieur
du bâtiment du CCAS

Rénovation et renforcement des murs 
d'enceinte du Domaine de Cangé

Opération « 1 arbre, 1 enfant » encore une centaine d'arbres 
plantés en l'honneur des enfants nés l'année précédente

Finalisation des travaux de la structure 
des nouveaux terrains de tennis 
couverts de la Bellerie
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Ce dispositif a pour objectif de permettre 

aux administrés de proposer des projets 

d’intérêt général, qui servent le bien 

commun, répondent aux besoins de 

toutes et tous et favorisent l’implication 

citoyenne. Chaque habitant pourra voter 

pour un minimum de 4 projets parmi 

ceux qui auront été retenus. C’est grâce 

à ces futures initiatives collectives que la 

municipalité pourra continuer à défendre 

des valeurs d’entraide, de partage et de 

cohésion sociale. 

DOSSIER BUDGET PARTICIPATIF

QUI PEUT DÉPOSER 
UN PROJET ?

COMMENT DÉPOSER  
UN PROJET ?

QUEL BUDGET ALLOUÉ  
AUX PROJETS ?

2 OPTIONS

Compléter un formulaire en ligne

sur la plateforme dédiée en vous rendant 

sur le site de la Ville 

Compléter un formulaire papier 

disponible dans les différents services 

municipaux puis déposez-le :

dans les urnes mises à disposition 
dans ces mêmes lieux
dans l’urne mobile disponible sur 
les stands du budget participatif 
présents sur les marchés, lors 
d'évènements municipaux, etc.

Le budget participatif sera accessible 

à tous, par le biais du site de la Ville 

et de la plateforme St'Av en ligne.

01 02 03
VOUS 

PROPOSEZ 
VOUS
VOTEZ

NOUS 
RÉALISONS

TOUT CITOYEN 
résidant à Saint-Avertin, majeur 

ou collégien à partir de la 6e 

TOUTES LES ASSOCIATIONS 
dont le siège social se situe à Saint-Avertin

Les CONSEILS DE QUARTIER

Le CONSEIL MUNICIPAL 
des JEUNES

Le CONSEIL DES AÎNÉS

LE BUDGET PARTICIPATIF,
QU’EST-CE QUE C’EST ?

L’enveloppe municipale dédiée au 

budget participatif s’élèvera à 40 000 € : 

le montant de chaque projet ne devra 

pas dépasser 25 % du montant global, 

afin de permettre à 4 projets minimum 

d’être finalisés.

Budget
Participatif
DES IDÉES POUR MA VILLE

conseils de quartier, Conseil Mu-
nicipal des Jeunes, Conseil des 
Aînés, consultations de la po-
pulation sur des travaux d’en-
vergure. Pour renforcer cette 
démarche de concertation ci-
toyenne, la Ville lance la 1re édi-
tion du budget participatif.

Le budget participatif permet 
aux habitants d’avoir accès à 
une partie du budget d’investis-
sement de la Ville pour proposer 
un projet à titre individuel ou col-
lectif.

Envie de vous investir dans 
la vie de la commune ? De 
construire un projet pour 
l’amélioration du cadre
de vie à Saint-Avertin ? 

Depuis 2019, l'équipe municipale 
a mis en place une palette d'ou-
tils, d'instances et d'organisa-
tions collectives qui renforcent 
la proximité avec les habitants : 
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CONTACTEZ
la référente de la concertation citoyenne 
par téléphone au 02 47 48 48 31
ou par mail :
budgetparticipatif@ville-saint-avertin.fr

TÉLÉCHARGEZ 

le règlement complet du budget participatif 
sur le site de la Ville : 
www.ville-saint-avertin.fr

QUELLES SONT LES
DATES À RETENIR ?

POUR PLUS DE
RENSEIGNEMENTS

07
NOV.

À partir du
02 MAI 

10
MAI

08
SEPT.

Du 08 au
30 NOV.

01
DÉC.

05
DÉC.

Du 
09 SEPT.

au 
05 NOV.

 

DÉPOUILLEMENT
des votes

PUBLICATION
des projets retenus

À PARTIR DE DÉCEMBRE
RÉALISATION DES PROJETS
Sur une période de 2 ans  

ANNONCE DES PROJETS
LAURÉATS

VOTE DES CITOYENS
pour leurs projets préférés

DATE BUTOIR
DÉPÔT DES PROJETS 

ANALYSE DES PROJETS
par les services municipaux
et la commission délibérative 

RÉUNION PUBLIQUE
réservée aux jeunes citoyens
Espace Simone Veil à 17h30 

DÉPÔT DES PROJETS 

Une commission délibérative va être 

créée pour garantir l’intégrité et la 

transparence du budget participatif. Elle 

va suivre les projets et décider de leur 

recevabilité. 

Un appel à candidatures est d’ores et 

déjà lancé pour trouver les 4 citoyens 

volontaires qui siègeront dans cette 

commission.

QUI FERA PARTIE DE CETTE 

COMMISSION ? 

La commission sera composée de 12 

personnes :

Laurent RAYMOND, maire 

Philippe COLOMBAT, conseiller 

municipal délégué à la concertation 

citoyenne 

2 référents des conseils de quartier 

1 membre du Conseil Municipal des 

Jeunes 

1 membre du Conseil des Aînés 

4 citoyens volontaires 

2 membres du comité technique qui 

conduira le projet à l’échelle de la 

collectivité.

Pour faire partie de la commision 

délibérative, vous ne pouvez pas être 

porteur de projet.

Mobilité
douce

Biodiversité Énergie
renouvelable

Environnement Qualité
de vie

Santé Culture Sport

QUELLES
THÉMATIQUES ?

VOULEZ-VOUS FAIRE
PARTIE DU JURY ?

QUE FERA CETTE COMMISSION ?

Garantir le bon déroulement du 

budget participatif à chaque étape et 

le respect du règlement 

Contrôler les étapes du budget : 

l’étude de recevabilité, de faisabilité, le 

processus de vote et de désignation 

des lauréats 

Veiller à la bonne réalisation des 

projets lauréats 

Participer à l’évaluation du budget 

participatif et proposer des 

améliorations d’une édition à l’autre

COMMENT CANDIDATER ?

En ligne sur le site de la Ville 

ou directement en mairie

À partir du 02 mai 2023, appel à 

candidatures de citoyens volontaires 

pour siéger au sein de la commission 

délibérative 

24 mai 2023, date butoir de l’appel à 

candidatures 

25 mai 2023, tirage au sort et annonce 

des candidats retenus pour siéger à la 

commission délibérative

PHILIPPE COLOMBAT
CONSEILLER MUNICIPAL DÉLÉGUÉ
À LA CONCERTATION CITOYENNE

LE BUDGET PARTICIPATIF,
un nouveau maillon de la mise en 
place de la démocratie participative à 
Saint-Avertin.

Depuis l’arrivée de notre équipe, ont 
été mis en place les conseils de quar-
tier, le Conseil Municipal des Jeunes, 
plus récemment le Conseil des Aînés 
et les concertations citoyennes.

La création du budget participatif est 
une nouvelle étape qui permettra à 
chaque citoyen de déposer un projet 
pour améliorer notre ville.
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DEMANDES D’ÉTAT CIVIL
• Acte de naissance
• Acte de mariage
• Acte de décès
• Demande de duplicata  

de livret de famille
• Reconnaissance d’un enfant
• Changement de nom

ÉLECTIONS
• Inscription sur la liste 

électorale
• Procuration en ligne
• Inscription en tant 

qu’assesseur

POLICE MUNICIPALE
• Signalement d’animaux 

perdus ou trouvés
• Déclaration vente au 

déballage
• Déclaration de détention 

de chiens dangereux

ACTION SOCIALE - SOLIDARITÉ
• Demande d’aide 

juridictionnelle 
• Demande MDPH (handicap)
• Proposition de bénévolat

ST'AV
EN LIGNE
ÉVOLUE

SAINT-AVERTIN 
CONTINUE DE
DÉVELOPPER
VOS SERVICES
EN LIGNE

DÈS LE MOIS DE MAI 2023 VOUS POURREZ, SANS VOUS 
DÉPLACER, EFFECTUER LES DÉMARCHES SUIVANTES

SENIORS
• Inscription au plan 

vigilance canicule
• Demande d’Allocation  

Personnalisée 
à l’Autonomie (APA)

INSCRIPTION
Des nouveaux arrivants

CONCERTATION CITOYENNE
• Formulaire candidature 

citoyen 
• Vote projet budget 

participatif 2023

DEMANDES D’URBANISME

LOCATION DE SALLES
Particuliers et associations

LOCATION DE MATÉRIELS
Particuliers et associations

RECENSEMENT CITOYEN
Journée défense
et citoyenneté

PRISE DE RENDEZ-VOUS 
• Carte nationale d’identité
• Passeport

DEMANDE 
• Logement social

SAINT-AVERTIN

NOUVEL ATRIUM

L’ANNEXE, CENTRE D’ART DES RIVES

MÉDIATHÈQUE DE SAINT-AVERTIN

PORT-AVERTIN GUINGUETTE DE SAINT-AVERTIN

ACCUEIL LIBRE ADOS DE SAINT-AVERTIN

INSTAGRAM

YOUTUBE

VIMÉO

CALAMÉO

RETROUVEZ-NOUS

AUSSI SUR NOS RÉSEAUX SOCIAUX

TÉLÉCHARGEZ L'APPLICATION

SMARTPHONE DE SAINT-AVERTIN

PRISE DE RENDEZ-VOUS 
• Demande d’attestation 

d’accueil

EMPLOI
• Candidatures aux postes de la 

mairie et demandes de stages

ACCESSIBLES DANS LES
PROCHAINS MOIS 

INSCRIPTION PISCINE 
• Aquabike
• Aquafamille
• Aquatraining

Saint-Avertin, depuis longtemps, s’est équipée d’outils numériques 
pour communiquer avec les Saint-Avertinois et leur permettre d’accéder 
à des services en ligne. Les outils numériques de la Ville s’adaptent 
constamment aux nouvelles exigences liées au changement de nos 
modes de vie.

ÉVOLUTION NUMÉRIQUE

En 2021, l’Espace Famille s’est transformé
en « St'Av en ligne ». 
Un espace citoyen permettant de s’inscrire aux 
différentes activités périscolaires, à la restauration 
scolaire, aux services de la petite enfance, ainsi 
que de les payer en ligne.

À partir de ce mois de mai, « St'Av en ligne » 
propose de nouvelles démarches pour permettre à 
chaque citoyen d’accéder à de nombreux services 
à partir de son ordinateur ou de son smartphone.

COMMENT SE RENDRE SUR ST'AV EN LIGNE ?

Connectez-vous au site de la Ville www.ville-saint-
avertin.fr > Accès rapides > St'Av en ligne

Les services restent bien sûr à votre écoute en 
mairie pour la réalisation de vos démarches.

En 2021, la Ville s’est dotée d’un nouveau site Internet plus 

ergonomique, plus esthétique, avec des nouvelles fonction-

nalités, ainsi qu'une application qui permet d’être averti de 

chaque nouvelle actualité ou d'être alerté sur les risques 

d’orage ou de verglas directement sur son smartphone. 

Dans GooglePlay ou AppStore, 

téléchargez l’application AppCom
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2023

2023

INVESTISSEMENTS

3 836 888 € 

FONCTIONNEMENT

16 370 000 € 

ENVIRONNEMENT
ÉCONOMIE D’ÉNERGIE

CULTURE - ENFANCE  
JEUNESSE 

SPORT

ENTRETIEN DES 
BÂTIMENTS COMMUNAUX
ET BESOINS DES SERVICES 

VOIRIE
MOBILITÉ 

• Isolation par l’extérieur du bâtiment du 
CCAS

• Poursuite de la rénovation de l’éclairage 
public pour réduire les dépenses 
énergétiques

• Achat de véhicules et de vélos 
électriques

• Travaux électriques au jardin des Rives
• Installation d’une pompe à chaleur au 

presbytère pour changer la dernière 
chaudière au fioul

• Rénovation des structures de jeux au 
jardin des Rives

• Travaux au Nouvel Atrium pour améliorer 
l’acoustique et l’accessibilité

• Études pour l’accueil de loisirs et l’école 
des arts

• Travaux sur les terrains extérieurs et 
couverture de deux terrains de tennis à la 
Bellerie

• Création d’un pumptrack (parcours en 
boucle pour les VTT et les BMX)

• Clôture du terrain synthétique des Grands 
Champs et installation de tribunes

• Installation d’un éclairage basse 
consommation au gymnase des Aubuis

• Travaux au gymnase Château Fraisier
• Travaux au terrain de pétanque

• Poursuite de la mise en accessibilité des 
bâtiments communaux

• Études pour la halle de centre-bourg et la 
gare routière

• Travaux dans les logements d’urgence 
(menuiserie, peinture, mobilier)

• Travaux d’électricité et de chauffage dans la 
résidence Paul Doumer

• Travaux de sécurisation et de contrôle 
d’accès des bâtiments

• Poursuite de la sécurisation des murs 
d’enceinte de Cangé

• Travaux divers à l’Orangerie

• Travaux sur les voiries communales 
(rue du Nouveau Bois, rue du Placier, rue 
de Cormery)

• Aménagement des voiries 
métropolitaines

• Espaces verts métropolitains
• Espaces verts communaux

481 000 €

140 788 €

1 055 000 €

745 000 €

1 254 100 €

ENSEIGNEMENT
ÉCOLES 

• Création de deux salles de classe 
(Peintures, menuiseries, mobiliers)

• Étude pour l’agrandissement et 
l’amélioration du restaurant scolaire des 
Grands Champs

• Divers travaux dans les trois groupes 
scolaires

161 000 €

L’élaboration du budget primi-
tif 2023 s’est inscrite dans un 
contexte inédit, qui conjugue 
à la fois crise financière, crise 
énergétique et inflation.
Malgré la forte hausse des dépenses 

de fonctionnement (de 14,52 millions 

d’euros en 2022 à 16,37 millions d’euros 

cette année, soit 12,78 % d’augmenta-

tion), la municipalité poursuit les ef-

forts engagés pour aménager au mieux 

le cadre de vie de ses habitants. Les 

dépenses énergétiques ont augmenté 

de 1 125 000 euros.

« Notre objectif est de trouver des  

solution face à cette forte augmentation 

pour maintenir un niveau de services 

et d’investissements nécessaires et 

importants pour la vie de la commune 

Les dépenses de fonctionnement ont 

subi une hausse de plus de 12 % en 

2023 alors que les recettes n’ont aug-

menté que de 7 % de leur côté.

Ces augmentations sont liées en grande 

partie à l’explosion des prix de l’énergie 

(+ 195 %) et à l’inflation constatée sur 

l’ensemble de nos charges à caractère 

général comme l’augmentation du coût 

des matières premières (+ 7 %) pour les 

denrées alimentaires de la restauration 

scolaire.

et des Saint-Avertinois » souligne Eric  

Villemagne, adjoint au maire en charge 

des finances.

Comme en 2021 et 2022, les taux 

d’imposition communaux demeurent  

inchangés. Le taux de taxe foncière sur 

les propriétés bâties demeure à 34,70 %, 

celui sur les propriétés non bâties à 

45,62 %.

Grâce aux économies réalisées par les 

services municipaux dans le cadre du 

plan communal d’économies et une 

dette par habitant, toujours la plus 

faible des communes d’Indre-et-Loire 

de plus de 10 000 habitants, une part 

importante d’autofinancement a pu être 

conservée afin d’effectuer les chantiers 

et les investissements nécessaires à 

l’amélioration du quotidien des admi-

nistrés.

Malgré cette hausse inévitable des 

dépenses, la municipalité a choisi de 

ne pas augmenter les taux d’imposi-

tion communaux pour la troisième an-

née consécutive, tout en conservant 

le même niveau de service public pour 

tous les foyers. Le choix a été fait, par 

exemple, depuis la rentrée de septembre 

2022, de mettre en place une tarification 

des repas de la restauration scolaire 

prenant en compte le quotient familial 

pour permettre à tous les enfants d’ac-

céder à un repas tous les midis. Par ail-

leurs, il a été voté une augmentation de 

la subvention allouée au CCAS pour ren-

forcer la politique d’aide sociale.

ÉRIC VILLEMAGNE
ADJOINT AU MAIRE EN 
CHARGE DES FINANCES

Le budget 2023 est
contraint par la hausse des 

dépenses énergétiques 
mais reste un budget 

très volontaire, ambitieux, 
avec le maintien d’un
investissement fort.

BUDGET
2023
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OÙ PUIS-JE DÉPOSER MA DEMANDE

DE LOGEMENT SOCIAL ?
Un logement social est un logement loca-
tif abordable, dont le loyer est plafonné et 
dont l'accès est soumis à des conditions 
de ressources. 
Toutes les communes de Tours Métro-
pole Val de Loire disposent d’un parc de 
logements locatifs sociaux dont la variété 
des typologies permet de répondre aux 
besoins de la population. Le site www.
demandelogement37.fr donne des infor-
mations détaillées par commune sur les 
logements locatifs sociaux, les demandes 
et les attributions, ainsi que sur les délais 
moyens d’attente pour l’octroi d’un loge-
ment. 
Votre demande peut être remplie direc-
tement en ligne sur www.demandeloge-
ment37.fr.
Vous avez également la possibilité de té-
lécharger le formulaire Cerfa de demande 
de logement social et sa notice expli-
cative ou de les retirer auprès d’un bail-
leur social ou du service logement de la 
mairie. Une fois que votre formulaire est 
complété, vous devez le transmettre à un 
guichet d’enregistrement.
Le service logement de la mairie de 
Saint-Avertin est guichet enregistreur de 
la demande de logement. Vous pouvez le 
contacter pour déposer votre dossier ou 
pour tout renseignement (Direction de la 
solidarité et du développement social, 3 
place du 11 novembre, 02 47 48 48 40).

COMPRENDRE LA COTATION DE LA

DEMANDE DE LOGEMENT SOCIAL
Depuis le 1er mars 2023, Tours Métropole 
Val de Loire dispose d’un système de co-
tation de la demande de logement social 
s’appliquant aux demandes de logement 
social réalisées sur son territoire. 
Quels sont les objectifs de la cotation de 
la demande de logement social ?
La cotation consiste à attribuer des points 
aux dossiers des demandeurs d’un loge-
ment social en fonction des critères ren-
seignés lors du dépôt de leur demande ou 
à tout moment lors de la mise à jour de 
leur dossier, et sur présentation impéra-
tive des pièces justificatives.
La cotation doit notamment permettre :
• d’assurer une meilleure lisibilité et 

transparence du processus d’instruc-

SIGNALEZ VOS
PROBLÈMES DE
LOGEMENT SUR
HISTOLOGE

tion et d’attribution des logements 
locatifs sociaux

• d'aider à organiser la file d’attente des 
demandeurs.

Cet outil constitue une aide à la décision 
d’attribution, qui peut permettre de guider 
la sélection des dossiers des demandeurs 
d’un logement social, à deux niveaux :
• lors de l’instruction réalisée par les 

bailleurs sociaux lorsqu’un logement 
se libère

• lors des commissions d’attribution 
des logements et d’examen de l’oc-
cupation des logements (Caleol) pour 
départager les candidats à l’accès au 
logement social.

La cotation ne fait pas l’attribution et la 
Caleol reste souveraine dans ses déci-
sions.
Quels sont les critères de cotation qui 
s’appliquent sur le territoire de Tours Mé-
tropole Val de Loire ?
La grille de cotation respecte les objectifs 
et priorités définis par la loi et s’articule 
avec les orientations de mixité sociale dé-
finies sur le territoire de Tours Métropole 
Val de Loire. Cette grille de cotation est 
consultable en ligne. 
La cotation est « personnelle » et propre 
à chaque dossier de demandeur. Celle-ci 
est accessible soit à partir de son espace 
personnel sur le site www.demandeloge-
ment37.fr, ou bien en se rapprochant de 
l’un des guichets d’enregistrement du ter-
ritoire.
Pour que la cotation reflète au mieux la 
situation personnelle du demandeur, il est 
important de bien compléter les champs 
du formulaire de demande d’un logement 
social et de fournir les justificatifs néces-
saires.

SOCIAL / SOLIDARITÉ

Dans le cadre de la politique de 
lutte contre l’habitat indigne et 
le mal-logement, un nouveau 

service public en ligne, Histologe, a été 
lancé.
Cette plateforme numérique, destinée 
aussi bien aux locataires qu’aux pro-
priétaires, permet à toute personne 
en situation de mal-logement de le 
signaler en quelques clics depuis un 
ordinateur, un portable ou une tablette, 
en y insérant des photos et des docu-
ments.
Une fois le signalement déposé, His-
tologe le transmet aux services terri-
toriaux compétents (CAF, Mairie, ARS, 
bailleur social) qui peuvent le traiter 
depuis un espace de suivi dédié. Avec 
la plateforme Histologe, les acteurs se 
coordonnent pour suivre l'avancée du 
dossier et trouver les solutions adap-
tées.
Pour signaler vos problèmes de loge-
ment : Histologe.beta.gouv.fr

DEMANDES DE LOGEMENT SOCIAL
UNE SEULE DEMANDE, UN NUMÉRO DE DOSSIER UNIQUE

Foire aux questions
Pour plus d’informations, une FAQ sur la 
cotation de la demande de logement so-
cial est disponible sur le site www.deman-
delogement37.fr

SOCIAL / SOLIDARITÉ 

Travailler comme assistant ma-
ternel nécessite un dévouement 
et un investissement de tous les 

instants. Les jeunes parents cherchent 
en lui la personne idéale pour accompa-
gner leurs enfants vers l'autonomie. À 
travers les parcours et les expériences 
de trois d'entre eux, nous avons souhai-
té poser un regard sur ce métier crucial 
pour l'avenir de nos enfants.

PAROLES
D'ASSISTANTS 
MATERNELS

GAËLLE S. 
« Cela fait 15 ans que je suis assistante 
maternelle. J’ai commencé par passer 
mon CAP Petite Enfance,, puis j’ai 
travaillé dans une halte-garderie et une 
école maternelle avant de choisir cette 
voie que je ne regrette absolument pas 
aujourd’hui.
Pour faire ce métier, il faut avoir une très 
bonne faculté d’observation et d’écoute 
des besoins des parents, tout en posant 
les bonnes limites. Nous jouons un 
vrai rôle d’aide à la parentalité, de co-
éducation pour les enfants. Il faut savoir 
s’adapter, changer de programme si les 
conditions le nécessitent. On travaille 
avec nos propres sensibilités et j’essaye 
d’accompagner au mieux les enfants 
vers l’autonomie et le langage.
La solitude et l’isolement des assistants 
maternels ne sont pas une fatalité, on 
peut très bien choisir d’être accompagnés 
par les autres assistants maternels de 
notre quartier ou bien par le Relais Petite 
Enfance et ses intervenants très utiles.  
Ça me permet aussi de bénéficier d’un 
regard extérieur, de faire évoluer mon 
projet pédagogique. C’est un métier qui 
est appelé à évoluer très rapidement, 
avec l’apport de la formation, de l’analyse 
des pratiques professionnelles et aussi le 
changement des mentalités. »

ISABELLE R. 
« J'exerce le métier d'assistante 
maternelle depuis novembre 2013. Après 
avoir travaillé pendant 26 ans comme 
coiffeuse, j’ai ressenti le besoin de 
tourner la page. Quand j'ai commencé à 
m’occuper d’autres enfants que mon fils, 
j'ai vécu ça comme une vraie révélation.
Les enfants nous apportent énormément ; 
en devenant assistante maternelle, j’ai 
appris à mieux me connaître, à gérer 
différemment mes émotions.
J’ai la chance de pouvoir faire du cas 
par cas pour m’occuper des enfants. La 
configuration de ma maison m’offre la 
possibilité de leur créer un vrai espace et 
de pouvoir dissocier ma vie familiale de 
ma vie professionnelle.
Je me déplace aussi au Relais Petite 
Enfance environ deux fois par mois. Cela 
m’aide pour les sociabiliser, diversifier les 
activités et les apprentissages. »

FOCUS SUR LE RPE
Le Relais Petite Enfance, outre sa 
mission d'accompagnement des pa-
rents en recherche d'un mode d'ac-
cueil, sert de boîte à outils et de lieu 
de vie pour provoquer des rencontres, 
des moments de musique, de lecture 
et d'autres événements dont profitent 
les assistants maternels et les en-
fants.
Les assistants maternels peuvent bé-
néficier d’informations, de conseils, 
ont accès à des réunions théma-
tiques et d’échanges sur leur pratique 
professionnelle.
C'est un métier qui évolue en perma-
nence.
Si ce métier vous intéresse, n'hésitez 
pas à appeler le relais pour obtenir 
davantage de renseignements.
Coordonnées : 02 47 48 07 86
rpe@ville-saint-avertin.fr

VINCENT M.
« Je suis assistant maternel depuis 
2008. Ancien cadre dans la grande 
distribution, j’ai ressenti le besoin de 
trouver un nouveau souffle. Dans ma 
carrière et mon engagement bénévole, 
j’avais toujours créé beaucoup de liens 
avec les enfants. Je voulais trouver un 
travail qui me permette de concilier vie 
de famille et vie professionnelle, donc 
j’ai commencé à accueillir des enfants 
en même temps que je m’occupais de 
ma fille. Aujourd'hui, je suis toujours en 
contact avec les premiers bébés que j’ai 
gardés.
Le regard sur les hommes a 
considérablement changé. Je ne suis 
plus considéré comme un extraterrestre 
comme à mes débuts parce que les 
hommes s’investissent beaucoup plus 
aujourd’hui dans le quotidien de leurs 
enfants.
J'apprécie beaucoup le fait d'avoir un vrai 
statut de salarié, ce qui me permet par 
exemple de suivre parfois des formations, 
y compris en visio pendant la sieste des 
enfants. »
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Chaque année, un plan vigilance 
canicule est activé du 1er juin au 30 
août. Il a pour objectif de prévenir et 

réduire les conséquences sanitaires d’une 
éventuelle canicule.
Dans ce cadre, les personnes âgées et/
ou handicapées peuvent demander à être 
inscrites sur le registre tenu par la Direc-
tion de la solidarité et du développement 
social de la mairie.

Informations et inscriptions
auprès de la Direction de
la solidarité et du
développement social
Tél. : 02 47 48 48 46

SOCIAL / SOLIDARITÉ / SENIORS

PLAN VIGILANCE CANICULE 
INSCRIPTION DES PERSONNES FRAGILES

Sont concernées par ce dispositif les 
personnes âgées de 65 ans et plus et les 
personnes adultes handicapées (bénéfi-
ciaires de l'AAH ou d'une pension d'inva-
lidité).
En cas de déclenchement d’une alerte ca-
nicule, des bénévoles prendront contact 
avec les personnes inscrites sur le re-
gistre. Elles s’assureront de leur bien-
être et veilleront à ce que les consignes 

permettant de moins souffrir de la cha-
leur (hydratation, fermeture des volets…) 
soient bien suivies.

Sandrine, Céline, Véronique, Gla-
dys, Stéphanie et Agnès sont 6 
Saint-Avertinoises amies de longue 

date. Elles ont décidé de se lancer un 
défi moral et physique de taille : un trek 
d'orientation féminin et solidaire, le Rose 
Trip Maroc, avec un nom d’équipage sous 
forme de clin d’œil : Amicalement Roses. 
Ce challenge solidaire est entièrement dé-
dié au total dépaysement et à l'adrénaline. 
La course consiste à effectuer 5 jours de 
marche, dont 3 étapes de 20 kilomètres, 
au cœur du désert marocain, simplement 
dirigé à l’aide d’une boussole, d’une carte 
et d’un rapporteur topographique. « C’est 

Retrouvez Amicalement Roses sur 
Instagram : amicalement.roses
Facebook : amicalement roses
Mail : amicalement.roses@gmail.com
Collecte de fonds: www.lydia-app.
com/pots?id=91341-amicalement-
roses-rose-trek-2023

SOCIAL / SOLIDARITÉ / SENIORS

AMICALEMENT ROSES 
UN DÉFI SPORTIF CONTRE LE CANCER DU SEIN

une merveilleuse occasion de nous dé-
passer, de partager une aventure unique 
et de soutenir les femmes touchées par le 
cancer du sein par le biais de l’association 
Ruban Rose, affirment les 6 aventurières. 
Nous avons été touchées directement ou 
dans notre entourage par cette maladie, 
et nous sommes toutes bien conscientes 
des risques et de notre vulnérabilité, 
il nous importe beaucoup de pouvoir 
contribuer à sa prévention ». 
Tous les fonds récoltés seront également 
reversés à l’association Enfants du désert, 
qui vient en aide aux femmes isolées. Du 
26 au 31 octobre 2023, les six Saint-Aver-

A l’automne, le Centre Communal d’Action So-
ciale organisera une nouvelle édition de sa Se-
maine Bleue avec un ensemble d’événements 

autour du « bien vieillir ».
Moment privilégié pour informer et valoriser la place 
des aînés dans notre société, la Semaine Bleue pro-
posera encore pendant plusieurs jours une nouvelle 
salve d’animations, d’ateliers, de spectacles, de 
conférences, d’événements sportifs dans la bonne 
humeur et la convivialité.
Cette nouvelle édition de la Semaine Bleue promet de 
beaux moments de partage, de convivialité et de so-
lidarité.

SEMAINE BLEUE
VOUS ÊTES JEUNES RETRAITÉS ?
À VOS AGENDAS, CETTE SEMAINE 
EST FAITE POUR VOUS !

Semaine Bleue
Du mardi 3 au samedi 7 octobre 2023
Nouvel Atrium & Cangé
Gratuit - Sur réservation
02 47 48 48 40/46
Programme complet sur ville-saint-avertin.fr

tinoises s’envoleront donc pour le Maroc 
pour partir à la découverte de somptueux 
paysages, mais également aller jusqu’au 
bout d’elles-mêmes. Elles sont toujours 
à la recherche de partenaires et de dons 
de matériels dans le but d’organiser une 
tombola pour récolter des fonds. 

Patrick Valadon est le nouveau 
conducteur de la navette bleue, un 
service proposé par la Direction de 

la solidarité et du développement social.
Ce service de transport offre la possibili-
té aux personnes âgées de se rendre en 
centre-ville (marché du mercredi ma-
tin, commerces) ou vers les moyennes 
surfaces de la ville. Les personnes sont 
prises en charge et raccompagnées à leur 
domicile moyennant une participation fi-
nancière de 1 euro par trajet (soit 2 euros 
pour l’aller et le retour).
La navette bleue est également utilisée 
pour permettre aux personnes âgées de 
se rendre aux animations organisées par 
le CCAS.

NAVETTE BLEUE

Direction de la solidarité
et du développement social
3 Place du 11 novembre
Saint-Avertin
Tél. : 02 47 48 48 40/46
Ouvert du lundi au vendredi
9h -12h30 et 14h -17h00

Desserte du centre-ville (marché, com-
merces...) et de Lidl : tous les mercredis 
matin, sur inscription auprès de la Direc-
tion de la solidarité et du développement 
social, au plus tard le mardi matin avant 
12h30.
Desserte du Auchan Saint-Avertin : les 2e 

et 4e jeudis après-midi du mois, sur ins-
cription auprès de la Direction de la soli-
darité et du développement social, au plus 
tard le mercredi précédent.
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ENVIRONNEMENT
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RÉDUCTION DES 
CONSOMMATIONS
ÉNERGÉTIQUES 
DE L’ÉCLAIRAGE 
PUBLIC

Du 14 novembre au 9 décembre 
2022, l’équipe municipale a 
élaboré un questionnaire, en 

concertation avec les conseils de 
quartier, pour connaître les attentes 
des habitants en matière de réduction 
des consommations énergétiques de 
l’éclairage public communal. 
Cette réduction de l’éclairage nocturne 
permettrait de limiter l’impact de ces 
éclairages sur la faune, la flore et 
la santé, de répondre aux effets du 
changement climatique, de faire face 
à une hausse du coût des énergies et 
d’éviter de potentielles coupures dans 
l’approvisionnement en énergie. 
Vous avez été nombreux à y répondre 
et vous vous êtes majoritairement 
prononcés en faveur d’une extinction 
des lampadaires en cœur de nuit 
puisque 88 % des personnes ayant 
participé à la consultation ont répondu 
positivement.

ÊTES-VOUS FAVORABLE À UNE EXTINCTION 
DE L'ÉCLAIRAGE PUBLIC UNE PARTIE DE LA 
NUIT ?

SI OUI, QUELLE PLAGE HORAIRE SERAIT 
IDÉALE POUR VOUS ?

RÉSULTATS DE LA CONCERTATION CITOYENNE
SUR L’ÉCLAIRAGE NOCTURNE NE

Aussi, dans un contexte de nécessaire 
sobriété énergétique et afin de conjuguer 
préoccupations environnementales, 
économiques et de sécurité, le maire a 
décidé de faire procéder à une extinction 
partielle de l’éclairage public de minuit à 
5 heures.
Celle-ci est déjà effective depuis début 
mars sur un certain nombre de quartiers 
et se poursuivra, après réalisation de 
travaux d’adaptation du réseau, sur 
l’ensemble du territoire, à l’exception 
des grands axes de circulation.
En effet, une attention particulière sera 
accordée aux voies à fort trafic que 
sont les avenues de Beaugaillard et de 
Gaulle, la rue de Cormery, le boulevard 
Paul Doumer et l’avenue du Lac où 
l’éclairage public sera maintenu dans 
les conditions actuelles.

ENVIRONNEMENT

Jusqu’à la fin de l’année 2023, 
venez participer à des ateliers de 
sensibilisation à la lutte contre le 

dérèglement climatique organisés par 
la Ville de Saint-Avertin, en partenariat 
avec l’association La Fresque du Climat.
Ces séances à la fois pédagogiques et 
ludiques permettent en peu de temps de 
découvrir le fonctionnement du climat 
ainsi que les causes et conséquences 
de son dérèglement. 
Participer à cet atelier fait prendre 
conscience de la complexité du 
changement climatique, donne une 
vision d’ensemble de cette vaste 
problématique et fournit des clés de 
compréhension pour agir efficacement.
En plus d’apporter des connaissances 
scientifiques, ces ateliers développent la 
créativité et les compétences humaines 
des participants.
Le fonctionnement est très simple. 
Les participants sont en équipe de 

DES ATELIERS POUR MIEUX COMPRENDRE 
LES EFFETS DU CHANGEMENT CLIMATIQUE

Espace Simone Veil
Les samedis (de 10h à 12h)

• 3 juin
• 1er juillet
• 2 septembre
• 7 octobre
• 4 novembre
• 2 décembre

Sur inscription par mail
climat@ville-saint-avertin.fr

4 à 8 personnes. Ils disposent de 
cartes représentant les différentes 
composantes du changement 
climatique et se concertent afin de 
retrouver les liens de cause à effet en les 
positionnant et reliant entre elles.
Un animateur encadre une ou plusieurs 
équipes afin de les guider durant l’atelier, 
assurer une bonne communication entre 
les membres et donner des explications 
supplémentaires.
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JEUNESSEJEUNESSE

Depuis une dizaine d’années, les 
élèves de 3e du collège Jules Ro-
mains s’impliquent dans le projet 

solidaire de la Banque Alimentaire.
Cette année encore, ce projet a été 
reconduit du 20 janvier au 9 février 2023. 
De l’information en amont (réalisation 
d’affiches, passage dans les classes, 
messages quotidiens de rappel au mi-
cro pendant les récréations), à la tenue 
du stand trois fois par jour pour récep-

Vous avez toujours rêvé de monter 
sur scène ? De montrer un don 
particulier devant un public ?

Le service jeunesse de la ville de 
Saint-Avertin, avec son Conseil Munici-
pal des Jeunes, organisent le samedi 10 
juin la deuxième édition de son événe-
ment "La scène est à vous", un casting 
de talents ouvert à partir de 10 ans.
Comédie, chant, humour, acrobatie, imi-
tation, cirque, magie, arts graphiques… 

Le 1er vide-chambre organisé par les 
jeunes pour les jeunes ! Besoin de 
faire de la place dans ta chambre, 

dans une démarche écoresponsable ?
Organisé par l'association des Pro-
fessionnels Unis de Saint-Avertin, 
avec le soutien du Conseil Municipal 
des Jeunes, l'événement permet aux 
jeunes de 8 à 17 ans (accompagnés 
d'un adulte) de vendre ou troquer leurs 
jouets, jeux, livres, vêtements.

BANQUE ALIMENTAIRE 
LES JEUNES EN ACTION

LA SCÈNE EST À VOUS  
DEUXIÈME ÉDITION

VIDE TA CHAMBRE

tionner les marchandises apportées par 
leurs camarades, la mobilisation des 
élèves a permis de récolter 258 kg de 
produits pour la Banque Alimentaire de 
Touraine.
Les élèves de 6e de l’établissement ain-
si que les CM2 des Grands Champs se 
sont associés à ce projet en se réunis-
sant au collège pour un atelier d’écriture 
de poèmes sur les thèmes de la fraterni-
té et de la solidarité. Ces poèmes seront 

offerts aux bénéficiaires de la Banque 
Alimentaire.
Par ailleurs, les jeunes inscrits à l’Ac-
cueil Libre Ados, ainsi que les membres 
du Conseil Municipal des Jeunes, par-
ticipent régulièrement à la collecte na-
tionale de la Banque Alimentaire en 
collaboration avec le Centre Communal 
d’Action Sociale.

Vide ta chambre
Samedi 13 mai 

Domaine de Cangé 
De 11h à 18h

Restauration sur place
Participation de 3€ par emplacement
Renseignements & inscription avant
le 10 mai : pusa37550@gmail.com

Faites-nous parvenir vos candida-
tures (audio, vidéo, photos) 
avant le 18 mai sur le site de la Ville : 
www.ville-saint-avertin.fr

Le jeudi 15 juin, tous les élèves de 
CM2 des trois écoles élémentaires 
s’élanceront sur les routes de la 

commune pour la traditionnelle sortie 
vélo.
Durant cette journée, les automobilistes 
sont invités à redoubler de vigilance 
sur la route. Cet événement permet 
aux enfants de mettre en pratique les 
conseils avisés donnés par les agents 
de la police municipale à l’occasion du 
passage du permis cycliste.
Ces élèves se préparent en effet pour 
la plupart à entrer au collège Jules 
Romains, l’un des établissements qui 
compte le plus fort taux de jeunes 
cyclistes dans le département.

SORTIE VÉLO

tous les talents sont dans la nature et 
n’attendent plus que d’être révélés. Les 
candidats qui seront sélectionnés au-
ront l’opportunité de passer une audi-
tion devant un jury, sur les planches du 
Nouvel Atrium.
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SPORT

TOURNOI
FRANÇOIS FOUIN

Le SAS Football organise le jeudi 19 
mai la 15e édition de son tournoi 
François Fouin destiné aux jeunes 

footballeurs de 7 à 12 ans, catégories U9 
(24 équipes) et U11 (16 équipes) avec 
des équipes venant du département 
mais aussi du Loir-et-Cher, de l’Oise et 
des Hauts-de-Seine.
La compétition a été créée en mémoire 
de l’ancien dirigeant du SAS Football, 
très impliqué dans la formation des 
jeunes joueurs, disparu prématurément 
en 2006. 
Les règles d’or de ce tournoi sont le 
respect, la loyauté, la courtoisie et la 
fête.
L’ensemble de l’équipe du SAS Football, 
ainsi que les bénévoles, seront mobilisés 
pour cette journée. 

Jeudi 19 mai 
Tournoi François Fouin
Stade des Grands Champs
Buvette, restauration sur place
Tombola avec de nombreux lots

CHAMPIONNAT DU MONDE DE BABY-FOOT
PETITE BALLE, GRANDES ÉMOTIONS !

Du jeudi 18 au dimanche 21 mai, 
le gymnase des Onze Arpents 
s’apprête à accueillir une 

compétition de football de table à 
l’échelle mondiale. Près de 400 joueurs 
vont participer pendant plusieurs jours 
à cette épreuve des championnats du 
monde.
Qui ne connait pas le baby-foot ? 
En France, ce sont environ 500 000 

joueurs qui, chaque jour, le pratiquent. 
Concentration et esprit d’équipe sont 
des valeurs qui définissent cette activité. 
C’est une véritable discipline sportive 
avec ses règles, ses compétitions, ses 
clubs et ses champions.
Organisé par la Fédération française 
de football de table et avec l’aide de 
l’Association sportive de baby-foot 
de Tours, cet événement rassemblera 

Du 18 au 21 mai 
World Series by Bonzini
Gymnase des Onze Arpents
Saint-Avertin

à Saint-Avertin, grâce à l’appui et la 
volonté de l’équipe municipale, les 
meilleures joueuses et joueurs sur le 
modèle Bonzini, du nom du fabricant 
français de tables de jeu. 

VENEZ 
DÉCOUVRIR LE 
CYCLOTOURISME

PREMIÈRE ÉDITION
DU SWIMRUN
DE SAINT-AVERTIN

Le SwimRun est une discipline 
récente originaire des pays 
nordiques.

L’histoire de sa création est assez 
originale : en 2002, au cours d’une 
soirée à Stockholm (Suède), un groupe 
d’amis sportifs s’est lancé le défi que 
la dernière équipe, de deux sportifs, 
qui arriverait à Sandham (village situé 
à 70 km au nord de Stockholm), en 
courant sur les différentes îles et en 
nageant entre elles, paierait l’hôtel et le 
dîner aux autres. Il n’en fallait pas plus 
pour que le SwimRun puisse émerger.
Organisée par le SAS Triathlon, la 
première édition du SwimRun de Saint-
Avertin, qui se déroulera au départ 
du site de la piscine municipale, va 
combiner en alternance 2,2 kilomètres 
de nage en eaux libres dans le Cher et 
10,1 kilomètres de course à pied sur les 
rives du fleuve.

La section Cyclotourisme du 
SAS vous donne rendez-vous le 
dimanche 14 mai, le matin, dans 

le cadre de Mai à vélo (une opération 
nationale).
Rendez-vous au Domaine de Cangé 
(préau) à partir de 8 h 45. Départ à 9 h 
15. Gratuit.

Cette nouvelle manière de faire du sport 
en plein air peut s’effectuer aussi bien 
en duo qu’en solo. La discipline a pour 
particularité de nager et courir avec la 
même tenue. On nage en basket et on 
court en combinaison.
Préparez-vous à une course nature et 
spectaculaire !

La balade : 25 km entre Saint-Avertin 
et Larçay, découverte de quelques sites 
remarquables (patrimoine, castellum de 
Larçay...). Allure modérée, haltes, balade 
guidée.
Café au départ, pot amical à l’arrivée à 
11 h45.
Accueil de toutes et tous sans distinction 
d’âge. Les familles avec enfants sont 
les bienvenues, il suffit de disposer 
d’un vélo en bon état (une chambre à 
air de rechange peut rendre service...). 

Tous les types de vélos conviendront. 
Encadrement par les cyclotouristes de 
Saint-Avertin. 
On pourra aussi en profiter pour 
se renseigner sur la pratique du 
cyclotourisme au sein du SAS, qui 
propose des sorties tranquilles de 30-
40 km, comme des randonnées plus 
longues.

Dimanche 18 juin 
SwimRun + Aquathlon
(pour les jeunes)

9h15 : Aquathlon jeunes
14h30 : SwimRun

Organisé par le SAS Triathlon
La Plage, piscine de Saint-Avertin

SPORT

Les coordonnées : 
www.sascyclo.wixsite.com/accueil
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DES VISAGES, DES FIGURES

Maire engagé, industriel très actif, 
père de famille comblé, Henri 
Adam a marqué l’histoire de 

la ville de Saint-Avertin en dépit d’une 
disparition brutale à l’âge de 54 ans.
Charles Albert Henri Adam naît en 1904 
à Revin, dans les Ardennes, à 4 km de 
la frontière belge. Après la guerre de 
14-18, le jeune homme, que l’on nomme 
désormais Henri, apprend le métier de 
fondeur auprès de son père et de son 
grand-père. 
Mobilisé pendant la Seconde Guerre 
mondiale, Henri Adam doit quitter 
les siens et rejoindre son affectation 
à Bourges. Ses compétences sont 
utilisées dans une usine d’armement. 
Fuyant la progression des Allemands, il 
rejoint les aciéries près d’Alès, dans le 
Gard.
Quand la guerre s’enlise, son père 
Albert craint de rester trop longtemps 
en territoire exposé et de voir sa famille 
malheureuse. Sa belle-fille lui vante les 
mérites de la Touraine et voilà toute la 
famille Adam en partance pour notre 
région.
Au milieu des années 1940, il choisit de 
s’installer pour de bon à Saint-Avertin. 
Il décide de louer une partie de la 
propriété de la famille Teinturier, située 
rue des Cigognes, en face des terrains 
appartenant au maire Léon Brulon. Il y 
installe une usine de perceuses qui va 
faire florès.
« Quand il est arrivé à Saint-Avertin, il 
s’est retrouvé avec sa femme, ses deux 
enfants, ses parents, ses deux sœurs et 

À chaque numéro de St-Av Mag, nous effectuerons une plongée dans le passé de la commune en 
compagnie de personnalités qui ont fait battre son cœur. Hommes politiques, artistes, commerçants, 
entrepreneurs, citoyens…, chacun à leur façon ont contribué à ce qui forge aujourd’hui l’identité de la ville.

leurs enfants, il fallait bien nourrir tout 
ce petit monde, raconte sa fille Marie-
Josèphe, qui a vu le jour en 1943. Il a 
dit à son père qu’il allait construire une 
cabine électrique, qui existe toujours 
aujourd’hui, pour faire fonctionner une 
entreprise. Il s’est alors mis à fabriquer 
des machines à percer et il a fait venir 
des familles entières originaires des 
Ardennes pour bénéficier de main 
d’œuvre qualifiée ».
Henri Adam est tombé amoureux de la 
commune de Saint-Avertin. Comme le 
relate sa fille, « c’est quelqu’un qui ne 
disait pas facilement "ma famille" ou 
"mon usine" mais il aimait beaucoup 
dire "ma commune" quand il évoquait 
Avertin ».
En 1947, le couple Adam achète la 
propriété des Cigognes, anciennement 
appelée La Singerie. La même année, 
Henri Adam devient 
maire de Saint-Avertin. 
Désormais, la vie de la 
famille Adam devient 
indissociable de la 
cité qui l’a accueillie. 
Henri Adam a eu trois 
enfants avec sa femme 
Bélisante Raucourt : 
Claude, Colette et Marie-
Josèphe. 
En septembre 1956, 
son père Albert meurt 
et Henri Adam prend 
la direction des usines 
familiales. Dès lors, 
il tentera toujours 

HENRI ADAM,
MAIRE ET INDUSTRIEL

d’insuffler un esprit optimiste 
dans tout ce qu’il entreprend. 
« Mon père voulait apporter de la joie, 
il aimait les bals, les déguisements, il a 
entre autres organisé un bal costumé. 
Il aimait la musique, jusqu’à l’âge de 22 
ans, il jouait du violon. Il avait un certain 
sens de la mesure parce que jouer en 
orchestre, ce n’est pas évident. Il avait 
même été élu président de la musique ».
Au cours de ses différents mandats, 
Henri Adam met en route quelques 
projets d’envergure : « Il y avait beaucoup 
à faire à Saint-Avertin, raconte sa fille 
Marie-Josèphe. C’est notamment lui qui 
a contribué au gros chantier d’adduction 
d’eau potable et à la construction du 
château d’eau situé rue de Cangé. Il 
avait aussi une admiration et un respect 
total pour le métier d’enseignant. Il 
admirait la connaissance au sens 
très large du terme. Il prêtait aux 
enseignants des qualités morales et 
civiques indiscutables. Il a beaucoup 
œuvré pour leur faciliter le quotidien, 
comme construire un immeuble pour 
leur trouver des logements. Il a appris à 
respecter les autres, c’était quelqu’un qui 
savait ce qu’il voulait, mais il employait 
toujours un ton poli et posé. Et c’était la 
même chose pour ses administrés ».
Dans la nuit du 9 au 10 septembre 1959, 
alors qu’il n’a que 54 ans, Henri Adam 
est subitement terrassé par un infarctus. 
Quelques années plus tard, son nom a 
été donné au groupe scolaire situé dans 
le quartier de Château Fraisier.

Henri Adam (à droite) avec sa famille au complet

PORTRAIT DE SAINT-AVERTINOIS

Certains rêvent de devenir astro-
nautes et de marcher un jour sur la 
Lune. D’autres, comme Guillaume 

Bouchard, préfèrent garder les pieds, ou 
plutôt les baskets, sur terre.
Ancien élève de l’école Henri Adam et du 
collège Jules Romains à Saint-Avertin, 
le jeune homme, né en 1982, a créé la 
marque Matching Numbers, un concept 
original de sneakers, inspirée de son 
expérience professionnelle de designer 
dans l’industrie automobile.   
Dans le monde raffiné du véhicule de 
collection, la mention « matching nu-
mbers » signifie que tous les numéros 
de série des principaux éléments d’un 
véhicule sont identiques et conformes 
à l’origine. Cela en fait un modèle rare 
et recherché. « Mon moyen de locomo-
tion, ce sont mes chaussures, donc j’ai 
réfléchi à associer au mieux les deux 
univers », explique l’entrepreneur.
Il a donc décidé d’attribuer un numé-
ro et une plaque en cuir personnalisée 
sur chaque paire de chaussure en guise 
de gage de qualité, d’authenticité, afin 
de garantir les meilleurs éléments, les 
meilleurs matériaux.

En 2019, Guillaume Bouchard cherche 
un fabricant au Portugal pour réaliser 
son projet. Il s'y rend accompagné de 
Françoise Collet, membre du Comité de 
Jumelage, dans la région de Felgueiras 
au nord du pays.
Grâce aux contacts établis dans le 
cadre du jumelage entre Saint-Avertin et 
Mondim de Basto, il est mis en relation 
avec un entrepreneur de Fafe, Paulo. 
Entre eux, le courant passe tout de suite 
et une relation de confiance s’établit. 
Guillaume Bouchard implante alors ses 
ateliers au nord de Porto, région mon-
dialement réputée dans l’industrie de la 
chaussure.

GUILLAUME BOUCHARD,
UN CRÉATEUR BIEN DANS SES BASKETS

Site de la marque 
www.matchingnumbers-paris.com
Compte Instagram
@matchingnumbers_paris

Habitant à Paris,
je viens à Saint-Avertin pour 
décompresser et me mettre

au vert. Je garde d’excellents 
souvenirs d’enfance, des
moments d’insouciance

qui ont construit la personne
que je suis. Nous étions plein

d’enfants du même âge
dans notre quartier.
Ce que je retiens de

cette ville, c’est une vraie
douceur de vivre.

SON ŒIL
SUR SAINT-AVERTIN

L’objectif de sa démarche
Mettre en avant le travail artisanal et 
apporter une personnalisation distinc-
tive, notamment inspirée par le travail 
de sellerie automobile. Matching Nu-
mbers revendique une éthique et une 
exemplarité en tous points.  « Les choix 
des fournisseurs ont été dictés par leurs 
engagements respectifs, assure le jeune 
homme. Nous insistons sur le bien-être 
animal pour les cuirs, nous sommes très 
impliqués dans la démarche environne-
mentale : recyclage de produits usagés 
ou utilisation de matériaux biosourcés ».  
Après le succès de la campagne de pré-
ventes lancée fin 2022, les internautes 
pourront très prochainement retrouver 
les différents modèles de baskets sur le 
site de la marque.
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La continuité du service et la réduction 
des pertes en eau font partie des 
priorités du service public de l’eau 

potable, compétence transférée à Tours 
Métropole Val de Loire depuis 2017. 
Pour cette raison, des investissements 
importants sont nécessaires pour 
entretenir et renouveler les 1 800 km de 
canalisations qui composent le réseau 
de distribution d’eau potable de la 
Metropole.  1 % sont ainsi remplacées 
chaque année, soit l’équivalent de 18 km 
de canalisations. 
Même si le rendement de réseau (rapport 
entre l’eau distribuée dans les habitations 
et l’eau produite) est considéré comme 
bon (86 % pour Tours Métropole Val de 
Loire contre une moyenne nationale 
de 80 %) et s’améliore chaque année, 
l’économie d’eau et la réduction des 
pertes sont plus que jamais d’actualité 
alors que nous allons vers une 2e année 

TRAVAUX SUR
LES CANALISATIONS D’EAU POTABLE
ÉCONOMISER LA RESSOURCE

consécutive de sécheresse importante.
Les travaux de renouvellement sont 
programmés en fonction de plusieurs 
critères dont le nombre de fuites 
constatées ainsi que l’âge de la conduite 
et ses matériaux. 
Entre ce qui est pompé et ce qui passe 
dans les compteurs la différence est 
souvent colossale.
Différentes techniques sont utilisées 
pour détecter les fuites invisibles. 
Notamment la méthode acoustique par 
le biais de capteurs placés pour écouter 
le réseau, la nuit, ainsi qu’une mesure 
régulière des débits.
Tours Métropole Val de Loire et la Ville de 
Saint-Avertin ont pu échanger de longue 
date pour programmer des travaux 
régulièrement sur la commune. La rue de 
Cormery a déjà fait l’objet de plusieurs 
tranches de travaux, une dernière est 

TRAVAUX

programmée en 2023 (de la rue Dunant 
jusqu’au carrefour du Auchan). En effet, 
de nombreuses fuites ont été constatées 
ces dernières années dans cette rue sur 
une canalisation datant de 1957. 
Le programme inclut également la 
rue Sainte-Hélène datant de la même 
époque. Les travaux permettent 
également de réhabiliter des réseaux 
d’assainissement vieillissant.
Conscient des désagréments que 
produisent ces travaux, les canalisations 
mises en place ont une durée de vie 
prévisionnelle de minimum 80 ans.
Limiter les fuites, c’est économiser les 
ressources et éviter les coupures d’eau 
imprévues en cas de problème.

TOURS MÉTROPOLE

LA TRI MOBILE
UNE COLLECTE DES DÉCHETS ITINÉRANTE

La Tri Mobile, c'est le nom du 
camion utilitaire, point de collecte 
itinérant, qui stationne le matin 

sur les marchés de plusieurs villes de la 
métropole de Tours, selon un planning 
établi. 
Les habitants peuvent y déposer les  
petits appareils électriques et électro-
niques hors d'usage (sèche-cheveux, 
grille-pain, écran d'ordinateur, ...), les 
textiles, les cartouches d'imprimante, 
les radiographies, les piles, les am-
poules et néons, les montures de lu-
nettes. 
Tous les dépôts ne sont pas acceptés, 
la déchèterie mobile ne collecte ni les 
déchets volumineux, ni les gravats, ni les 
déchets verts, ni les produits toxiques.
En 2023, à Saint-Avertin, la Tri Mobile 
sera présente une fois par mois le jeudi 

Afin de diminuer l’impact éner-
gétique et environnemental des 
logements, Tours Métropole Val 

de Loire a créé ARTÉMIS, un service pu-
blic d’aide à la rénovation de l’habitat. 
ARTÉMIS, c’est un guichet unique, un 
service gratuit, des conseils personnali-
sés et une garantie de neutralité.
Vous souhaitez réaliser des travaux 
d’isolation, d’amélioration des perfor-
mances énergétiques, d’adaptation à un 
handicap, dans votre logement ou vos 

au centre commercial des Grands Champs aux dates suivantes, de 9h à 12h :

• Jeudi 4 mai
• Jeudi 1er juin
• Jeudi 21 septembre

locaux d’activités ? Vous avez besoin de 
conseils ?
Le service ARTÉMIS a été créé pour 
accompagner vos projets, quels que 
soient la nature des travaux, les carac-
téristiques du logement, votre niveau de 
ressources…
ARTÉMIS est l’interlocuteur unique pour 
vous accompagner dans vos démarches  :
• apporter des réponses sur les as-

pects techniques, financiers, régle-
mentaires…

• proposer des aides financières et un 
accompagnement personnalisé en 
fonction des besoins

• organiser la mise en relation entre les 
particuliers et les professionnels du 
bâtiment

• assurer la mise en relation avec des 
partenaires

• réaliser la gestion et le suivi des dos-
siers de financement des publics éli-
gibles.

ARTÉMIS apporte gratuitement des ré-
ponses en fonction des projets et des 
profils. Chacun est informé et conseillé 
sur les dispositifs et aides auxquels il 
peut prétendre que ce soit pour l’amé-
lioration ou l’adaptation d’un logement 
ou la rénovation de locaux profession-
nels à des fins d'économie d'énergie.

ARTÉMIS - SERVICE GRATUIT
ENTREPRENDRE DES TRAVAUX DE RÉNOVATION 
ÉNERGÉTIQUE

• Jeudi 19 octobre
• Jeudi 16 novembre
• Jeudi 14 décembre

Contact service ARTÉMIS
Par téléphone
02 47 33 18 88
(du lundi au vendredi : 9h-12h30 
/ 13h30-17h - fermeture le mardi 
après-midi)
Par mail
artemis@tours-metropole.fr
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CONSEIL DES AÎNÉS

Afin d’apporter des regards croisés 
sur les projets municipaux et d’en-
courager les initiatives issues des 

réflexions de nos aînés, la municipalité a 
décidé de mettre en place un Conseil des 
Aînés en 2022, dans le même état d’es-
prit que le Conseil Municipal des Jeunes.
Le rôle de cette nouvelle instance de 
concertation citoyenne est double : don-
ner un avis sur les projets de l’équipe 
municipale – en particulier ceux concer-
nant les seniors – et formuler des propo-
sitions utiles aux Saint-Avertinois.
Les premières réunions se sont tenues 
dès le mois d'octobre 2022.
Quatre commissions de travail se sont 
formées :
• culture et loisirs
• mémoire de la ville
• vie quotidienne
• communication avec et entre les 

aînés.
Un espace sera prochainement créé dans 
la rubrique Action Citoyenne sur le site 
Internet de la Ville, permettant à chaque 
commission de rendre compte de ses 
travaux et d'informer sur ses projets. 
Parmi les premières initiatives, nous 
pouvons noter :
• la mise en place périodique d'un 

café littéraire avec un premier ren-
dez-vous le 9 mai - 15h à L'Orangerie 
de Cangé autour du livre "Les Justes" 
d'Albert Camus

• des temps de rencontre intergéné-
rationnels avec le Conseil Municipal 
des Jeunes

CONSEIL DES AÎNÉS
DONNER LA PAROLE AUX SENIORS

• le projet d'installation de bancs et de 
poubelles

• une participation à la Semaine Bleue
• la visite des locaux de la mé-

diathèque avec sa responsable
• le recensement des personnes 

âgées en situation d'isolement et la 
recherche de bénévoles pour assurer 
un lien plus humain avec celles-ci

• le contrôle des connaissances et 
la révision des règles du Code de la 
route

• des ateliers d’initiation et de perfec-
tionnement en informatique

• une campagne d'interviews des aînés 
sur le passé de notre ville. 
Dans ce cadre, la commission 
"Mémoire de la ville" recherche des 
personnes ayant connu Saint-Avertin 

avant les années 70 et qui aimeraient 
partager leurs souvenirs. Peut-être 
avez-vous aussi des photos ou des 
cartes postales anciennes de la ville. 
Si vous êtes dans ce cas, vous pou-
vez contacter le service social au 02 
47 48 48 46 ou par mail action_so-
ciale@ville-saint-avertin.fr.

Toutefois, pas question pour le 
Conseil des Aînés de se replier sur 
lui-même. Ses membres comptent 
en effet sur la présence de nom-
breux retraités à Saint-Avertin pour 
nourrir les différents sujets et autres  
réflexions.
Le 9 septembre, les membres du Conseil 
seront présents à la journée des associa-
tions avec un stand et une boîte à idées 
pour pouvoir échanger avec vous.

CONSEILS DE QUARTIER

JE DEVIENS CONSEILLER
DE MON CONSEIL DE QUARTIER
Depuis 2019, sept conseils de quartier 
ont été créés sur l’ensemble du territoire 
communal pour favoriser la concertation 
de proximité et représenter les citoyens 
selon leur lieu d’habitation.
En juin 2023, un tiers des membres de 
ces conseils de quartier va être renou-
velé, c’est l’occasion pour vous de vous 
rapprocher du conseil de votre quartier 
pour en devenir l’un des représentants.
Si vous êtes intéressé, appelez le 02 47 
48 48 31 ou envoyez un mail à conseils-
dequartier@ville-saint-avertin.fr.
Ou venez directement rencontrer les 
membres de votre conseil lors des fêtes 
organisées dans votre quartier.

LES FÊTES DE QUARTIER
L’objectif de ces conseils, c’est aussi de 
renforcer la communication et la convi-
vialité entre chaque citoyen à travers des 
animations et des rencontres dans leur 
quartier.
Château Fraisier
Sam. 13 mai - Derrière le Gymnase Châ-
teau Fraisier
À partir de 14h30 : Activités
18h30 :  apéritif offert et pique-nique
partagé

LES CONSEILS DE QUARTIER 
PARTICIPEZ À LA VIE DE VOTRE QUARTIER

Grands Champs
Dim. 14 mai - Parking du centre com-
mercial des Grands Champs
À partir de 11h : apéritif partagé et repas 
offerts, activités
La Bellerie
Sam. 03 juin - Terrain de football de la 
Bellerie
À partir de 14h :  goûter offert et activités
Les 11 Arpents
Dim. 4 juin - City stade/Gymnase des 11 
Arpents

À partir de 11h : apéritif offert
Cangé
Sam. 10 juin - Parc de Cangé
À partir de 11h : apéritif offert et repas 
partagé
Centre-ville
Sam. 17 juin - Jardin des Rives
À partir de 11h : apéritif offert et repas 
partagé
Les Aubuis
Vend. 8 septembre -  Mail B. Hendricks
 À partir de 18h : apéritif offert

Chasse aux œufs du conseil
de quartier des Aubuis

Fête de quartier des Onze Arpents
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AGENDA

Le G3 entreprises et les Professionnels Unis de Saint-
Avertin organisent conjointement la première édition du 
Rallye des Pros.

" L’Enquête à St-Avertin " est un jeu de piste qui permet de 
partir à la découverte des talents locaux et des professionnels 
de proximité à travers deux circuits, à pied ou en mobilité 
douce. L’objectif est de rencontrer les professionnels, de 
découvrir leurs produits et prestations tout en s’amusant. 
Des récompenses seront attribuées aux enquêteurs les plus 
curieux et à l’écoute.

RALLYE DES PROS

La Journée des Associations, c’est l’occasion idéale 
de venir se renseigner ou de s'inscrire auprès  de 
nombreuses activités.

À cette occasion, le public pourra retrouver quasiment 
toutes les sections de l’association Saint-Avertin Sports. 
Les visiteurs pourront aussi s’essayer à plusieurs disciplines 
comme le tir à l’arc, le karaté ou le triathlon, avec plusieurs 
démonstrations réparties tout au long de la journée.

La saison des vide-greniers est lancée ! Avis aux 
amateurs de belles trouvailles et à ceux qui aiment 
prendre le temps de chiner.

Le Comité des Fêtes organise le dimanche 14 mai au jardin 
des Rives son traditionnel vide-grenier. Venez chercher la 
bonne occasion ou la perle rare dans un cadre bucolique et 
une atmosphère familiale.
De son côté, la section pétanque du SAS organisera une 
nouvelle édition de son vide-grenier estival le dimanche 6 
août prochain près de la Guinguette de Port-Avertin, sur les 
bords de l’ancien Cher.

JOURNÉE
DES ASSOCIATIONS

VIDE-GRENIERS

Journée des Associations
Samedi 9 septembre - De 9h à 16h
Jardin des Rives

Vide-grenier du Comité des Fêtes
Dimanche 14 mai
Jardin des Rives

Vide-grenier du SAS Pétanque
Dimanche 6 août
Entre le boulodrome et la Guinguette

" Enquête à St-Avertin "
Samedi 30 septembre dès 14h
Départ et arrivée au jardin des Rives
Ouvert à toutes et à tous.
À partir de 18h, moments de convivialité et de partage
Renseignements : rallye2023.pusa.g3@gmail.com

VOUS VENEZ D’EMMÉNAGER À SAINT-AVERTIN ?
Monsieur le Maire et son équipe vous invitent à la réunion 
d’accueil des nouveaux habitants.

Réunion d'accueil des nouveaux arrivants
Vendredi 22 septembre - 18h
Salle du Conseil - Mairie de Saint-Avertin
Inscription obligatoire sur la plateforme St'Av en ligne
en précisant le nombre de personnes présentes.
Plus d'infos au 02 47 48 48 31

RÉUNION D'ACCUEIL DES 
NOUVEAUX ARRIVANTS

DANS MA VILLE

Avant le 15 juin - communication@ville-saint-avertin.fr 
Envoyez votre photo, accompagnée d’un petit texte de 
présentation. Les photos seront publiées sur notre page 
Facebook. 

Conformément aux engagements pris devant vous en 
2020, la Ville de Saint-Avertin a décidé d’investir dans 
la mise en place d’un dispositif de vidéoprotection, 

afin d’améliorer la sécurité des personnes et des biens, et de 
participer à la lutte contre toutes formes d’insécurité.
Avec cette implantation dans le périmètre du centre-ville à 
certains endroits stratégiques (Nouvel Atrium, Place de la 
Marne), la municipalité entend lutter contre certaines formes 
de délinquance (cambriolages sur les parkings, agressions, 
dégradations) et protéger les bâtiments municipaux. Les 16 
caméras installées vont filmer de jour comme de nuit. 
L’objectif consiste à :
• sécuriser les points sensibles avec ce système de 

prévention dissuasif
• faciliter le travail d’enquêtes judiciaires de la police 

nationale et de la gendarmerie nationale.

La ville de Saint-Avertin ne manque pas de très belles 
espèces d’arbres, comme en témoigne les nombreux 
arbres remarquables qui composent le paysage au 

Domaine de Cangé. 
Nous vous proposons de tous les mettre en lumière, chacun 
à votre façon, en capturant une lumière, le passage du vent, 
un frémissement de feuilles et en nous faisant parvenir une 
photographie de votre arbre fétiche.
Feuillus, résineux, conifères, sapins ou arbustes, chaque 
arbre a une histoire et une force intérieure qui ne demandent 
qu’à être révélées au grand jour. Faites preuve d’imagination, 
d’inventivité et surprenez-nous !

VIDÉOPROTECTION
SUR LE DOMAINE PUBLIC

CONCOURS PHOTO
VOTRE PLUS BEAU SPÉCIMEN D’ARBRE

Pour toute situation particulière ou 
toute demande de renseignements 
complémentaires, vous pouvez 
contacter le service élections : 
elections@ville-saint-avertin.fr
ou 02 47 48 48 83.

Comme chaque année, la mairie pro-
cède à la révision des listes élec-
torales. Nous attirons donc votre 

attention sur l’importance d’informer la 
mairie de tout changement d’adresse, y 
compris si ce changement a eu lieu dans 
la même commune. 
En effet, si votre adresse est erronée, ce-
qui peut laisser à penser que vous n’avez 

RADIATIONS SUR LA
LISTE ÉLECTORALE

plus d’attache communale, vous ne  
recevez plus votre carte d’électeur, ni les 
propagandes électorales. 
Or, cette attache doit toujours être exis-
tante pour que l’inscription sur la liste 
électorale reste valable.
Nous vous invitons donc, afin de ne pas 
être concerné(e) par une future procé-

dure de radiation, à mettre à jour vos 
coordonnées comme suit :
• si vous venez d’emménager ou si vous 

avez changé d’adresse à Saint-Aver-
tin, vous pouvez effectuer votre de-
mande de changement d’adresse via  
St’Av en ligne (www.ville-saint-aver-
tin.fr) ou à l’accueil de la mairie (pen-
sez à vous munir de la copie de votre 
pièce d’identité et d’un justificatif de 
domicile de moins de 3 mois)

• si vous déménagez prochainement 
dans une autre commune, vous pou-
vez effectuer votre inscription sur 
les listes électorales de votre nou-
velle commune directement en ligne 
en suivant ce lien https://www.ser-
vice-public.fr/particuliers/vosdroits/
R16396.
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Paradoxalement, dans un contexte d'inflation et d'urgence écologique et sociale, le budget 2023 s’inscrit dans le même immo-
bilisme que les précédents, ce qui interroge. La majorité choisit de réduire le désendettement, déjà très bas, au détriment des 
investissements structurants. Les grands projets, tels que le centre de loisirs, ou une rénovation des bâtiments massive, ne sont 
pas priorisés et les investissements en réponse à l’urgence climatique très limités. La préférence pour 2023 va au projet de la halle, 
d'intérêt très discutable, d’autant plus que la population n’a pas été associée au projet, ce qui n’est pas sans soulever un vent de 
colère chez certains riverains…
Côté écoles, en dépit de l’augmentation des effectifs, seules deux classes bénéficieront d’une rénovation malgré la nécessité. Par 
ailleurs, le budget "fournitures scolaires" reste inchangé alors que les prix flambent !
En outre, le mode de fonctionnement de la gouvernance municipale nous interroge : depuis le début de la mandature, les commis-
sions sont plus des chambres d‘enregistrement ou d’information que des lieux de concertation, de co-construction où d’échanges. 
Cela va à l’encontre de l’esprit de la démocratie et de la représentativité des administrés : nous le déplorons !
Enfin, fin mars, l’association Saint-Avertin Avenir, soutien de notre liste, organisait une conférence sur les déchets avec pour invi-
tés, un élu métropolitain et un communiquant dédié du centre de tri. Or, deux jours avant l’évènement, l’élu s’est désisté suite à un 
appel de M. Le Maire, en nous expliquant craindre qu’une intervention de sa part crée des tensions au sein de la métropole. Le jour 
même, annulation de l’autre intervenant par la métropole, sans raison. Nous déplorons que des jeux de pression politique nuisent à 
la bonne information des citoyens et nous formons le voeu que ce genre de mésaventure ne se reproduise pas !
H Khabbich, B Lizé-Brun, V Lacroix, E Rameau-Joly. reinventons.saintavertin@gmail.com

EXPRESSION LIBRE
DEMAIN SAINT-AVERTIN

RÉINVENTONS SAINT-AVERTIN

ILS VIENNENT DE S’INSTALLER

Centre de soins
des Pierres Plates 
1042 av du Général de Gaulle

Photo (de gauche à droite) :
Isabelle, Émilie et François

Delko 
112 rue du Général Mocquery 
Tél. : 02 47 43 44 41
E-mail. : delko.stavertin@delko.fr

Ambiance déco 37
Tél. : 07 69 74 48 68
E-mail : ambiancedeco37@gmail.com
Site : www.ambiancedeco37.fr
Facebook : www.facebook.com/
ambiancedeco37loc

Maison Alexis 
3 Rue de Rochepinard
Horaires
Du mercredi au samedi
de 9h à 12h45 et de 15h à 19h
Dimanches et jours fériés
de 9h à 13h
Tél. : 02 47 28 69 09

Sport’forme
21, rue du Général Mocquery
Horaire
Du lundi au samedi de 10h à 20h
Tél. : 02 90 92 02 02 
E-mail. : contact@sport-forme.fr

Propice au mieux-être, l’offre indivi-
duelle des praticiens reflète leurs 
valeurs communes, parmi les-

quelles l'harmonie, l'écoute, l'authenti-
cité et l'empathie.   

Depuis le 1er 
mai, le centre de 
soins des Pierres 
Plates s’est re-
nouvelé et a ac-
cueilli de nou-
veaux praticiens :

• Émilie Gernigon 
Coach en psychologie positive

• François Jourdain 
Praticien en hypnose et bioénergie 

• Isabelle Caillon 
Réflexologue et esthéticienne

Il s’agit d’un nouveau concept qui 
vous attend dans un bâtiment dédié 
au bien-être.

Thibault Georget, jeune entrepreneur de 
22 ans, propose une remise en forme 
avec un suivi personnalisé. Dans deux 
salons voisins, il est possible de pra-
tiquer l’aquabike ou le sauna japonais 
en cabine individuelle. Les séances, 

En janvier, un nouveau garage a 
ouvert à Saint-Avertin. Issu d’une 
famille de mécaniciens, Frédéric 

Da Silva se passionne depuis sa tendre 
enfance pour le secteur de la réparation 
automobile.  

Jean-Marie et Nadia Alexis sont les 
nouveaux pâtissiers, chocolatiers 
et glaciers du centre-bourg.

Ils reprennent la 
boutique Martin, 
en conservant le 
même souci des 
produits artisa-
naux et faits mai-
son.
Les nouveaux 
gérants de l’en-

seigne vont proposer toutes sortes de 
gâteaux pour les particuliers,
les événements familiaux ou profes-
sionnels, mais également plusieurs 
sortes de brioches, des macarons et des 
viennoiseries.

Chez Ambiance Déco 37, nous 
vous proposons la location 
de décorations pour tous vos 

événements.
Du soliflore à la 
banquette, en 
passant par les 
arches à décorer 
et les chevalets, 
vous trouverez 
tout ce qu'il vous 
faut pour créer 
une décoration 

qui vous ressemble !
N'hésitez pas à visiter notre site pour 
découvrir notre concept et tous nos 
articles, et à suivre notre page Facebook 
pour connaître notre actualité et nos 
nouveautés. À très bientôt !

d'une durée de 
quarante-c inq 
minutes, per-
mettent, suivant 
le protocole éta-
bli, de faciliter le 
flux sanguin et la 
perte de poids ou 
d’aider au retour 

au sport après une blessure ou à la pré-
paration d'une compétition. Le sauna 
japonais, par la chaleur pulsée (infrathé-
rapie), permet la relaxation, la détox et 

Après 15 ans 
en tant que ma-
nager dans la 
distribution, Fré-
déric Da Dilva a 
souhaité vivre 
de sa passion 
en travaillant 
dans un pre-

mier temps en mécanique automobile 
au sein de différentes enseignes. Puis, 

la perte de poids. Précurseur avec ses 
méthodes, Thibault Georget souhaite 
apporter à tous la solution idéale pour 
être au mieux de sa forme.

poussé par son envie d’entrepreneuriat, 
il a accepté de prendre la tête d’un éta-
blissement de la franchise Delko. C’est 
accompagné de Rodolphe, son techni-
cien, que Frédéric a ouvert les portes de 
son garage en début d’année 2023.

CENTRE DE SOINS AMBIANCE DÉCO 37

SPORT' FORME

GARAGE DELKO

MAISON ALEXIS

Une vision et une gestion responsable pour l’avenir de notre ville.
Dans le contexte international, national et de flambée des coûts énergétiques, l’équipe municipale s’engage au quotidien pour pour-
suivre la mise en œuvre du programme pour lequel les Saint-Avertinois lui ont accordé leur confiance. 
Dans un environnement tumultueux et un avenir incertain, nous avons élaboré un budget responsable tout en maintenant nos inves-
tissements et en garantissant l’accès aux infrastructures municipales, sans impacter le taux de fiscalité communale, alors que dans 
un même temps les bases fixées par l’Etat ne cessent d’augmenter. 
Afin de maintenir nos capacités d’investissement à un bon niveau, nous avons fait le choix de limiter la hausse des frais de fonction-
nement grâce à un plan d’économies élaboré en collaboration avec les responsables des services municipaux. Dans ce contexte de 
rigueur nous avons choisi de maintenir notre soutien aux populations qui en ont le plus besoin, nous avons maintenu notre budget 
pour le CCAS et également pour les denrées alimentaires qui servent à l’élaboration des repas de vos enfants dans les écoles de la ville. 
La Ville a également fait le choix de mettre en place un plan communal d’économies en optimisant les consommations énergétiques 
dans les bâtiments communaux, en réduisant les consommations liées aux éclairages et en améliorant les performances thermiques 
des bâtiments.
Il nous faut investir pour réduire nos dépenses d’énergie et c’est ce que nous avons engagé dès 2019 en installant des panneaux photo- 
voltaïques sur les bâtiments municipaux, une ombrière sur le parking de la piscine municipale, en engageant la rénovation thermique 
des bâtiments municipaux, des écoles. En plus des projets déjà prévus, nous engageons les dépenses indispensables à l’évolution de 
notre ville. Ainsi, cette année, deux nouvelles classes vont ouvrir en élémentaire, une à Henri Adam et une à Christophe Plantin, nous 
allons donc consacrer un budget conséquent à la création et à l’aménagement complet de ces deux classes. 
Comme nous nous y étions engagés, l’équipe municipale est à l’écoute de tous les Saint-Avertinois. Le Conseil des Aînés a vu le jour fin 
2022, ainsi il rejoint l’élan de la démarche de concertation et de participation déjà en place avec les Conseils de quartiers et le Conseil 
municipal des jeunes. De cette concertation vont naître de nouveaux projets dont l’installation d’un pumptrack mobile issu des travaux 
du Conseil municipal des jeunes. 
Notre équipe n’a de cesse de poursuivre ses engagements dans ce contexte où le budget de la commune est lourdement impacté par 
les hausses des coûts des matériaux et de l’énergie. Nous devrons constamment nous adapter, arbitrer, mais nous le ferons toujours 
en responsabilité sans mettre en risque nos capacités financières pour assurer les services que les Saint-Avertinois attendent, dans 
un avenir que nul aujourd’hui n’est en mesure de prévoir. 
Vous pouvez compter sur l’engagement sans faille de vos élus au service de notre ville et à votre service.



42 43

1 Rue Jean-Marie Boivin - SAINT AVERTIN - 02 47 27 20 88 - contact@georgesopticiens.com

www.georgesopticiens.com

                  
                        
 
 
 
 
 
                 
 

 
Tours Emploi Services intervient 

également auprès des  collectivités et 
entreprises pour des remplacements, du 

surcroit d’activité, des recrutements à 
anticiper, etc. 

 
 

L’association Tours Emploi 
Services  propose de mettre 
à disposition du personnel  
auprès des particuliers pour 
différentes missions. 
 

Simplicité, liberté, sécurité et proximité :  
Ayez le réflexe Tours Emploi Services ! 

Tel : 02.47.61.21.21 
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AUCHAN

PAUL

SAINT ALGUE
CLINIQUE
VETERINAIRE

Rue de Cormery
ESVRES
CHAMBRAY

ACTE 21

Saint-Avertin 
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          Les salons Galand / Espace 23
23, rue des Granges Galand, 37550 Saint-Avertin 
salonsgaland@espace-23.fr, www.espace-23.fr
Tél : 02 47 55 08 55

RÉCEPTIONS,  
RÉUNIONS, SÉMINAIRES  

DE FORMATION, ÉVÉNEMENTS 
FAMILIAUX, EXPOSITIONS, 

CONFÉRENCES, ESPACES  
DE TRAVAIL PARTAGÉS...

LOCATION 
Demi-journée, journée, 

soirée et week-end.

SALLES  
TOUT ÉQUIPÉES 

Audiovisuel, office traiteur, 
mobilier… Différentes  

capacités et configurations  
de salle au coeur de la ville.

Particuliers- 
ProfessionnelsBesoin d’une salle ?

Espace3000-BAT.indd   1 31/03/2017   08:20

au format 1/16 : la référence du service à la personne

du lundi au vendredi

9h/13h et 14h/17h

02.49.49.28.48

13, rue de Rochepinard   Saint-Avertin

Logo officiel :



DOMAINE DE CANGÉ . SAINT-AVERTIN

24 & 25 JUIN 2023

FESTIVAL
DES HORIZONS

CONCERTS, DANSES, RESTAURATION DU MONDE, VILLAGE ARTISANAL
 EXPOSITION, ESPACE JEUNE PUBLIC, MANÈGE

AMADOU & MARIAM    LA YEGROS
 CORDEONE    ANTHONY FRAYSSE


